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cette société a été dissoute depuis. e-ý que les parties se sont,
donné qiuitance mutuelle, <le sorte que le défendeur se
trouve libéré dui montant de la dite obligation oit faveur de
la demanderesse.

Le défendeur fit enitendIre la dem:minderetsse commiie témoin,
et il lui posa la, question suivante:

QJIwSTION :-Le montant porté ci) l'acte <'obligation,
rc;ue devant Mtre Crêbassa, oin date du 28janvier, 1869,
consenitie par le défendeur en faveur <le votre mari était il
de votre argent ?

La demanderesse oljecta à cette question, en ces termes
,la demaznderesse objiete ~I cette question, en autant

lue l'acte dont il est question est pr<oduit, et que l'on ne
p)eut prouver par témoin contre et outre le contenu d'un

acete, et que la demanderesse ne peut être témoin pour out
contre son ina-ri."

La Cour a rejeté l'objecticn.

SI11EW FEM et 'zix vs. FilUTE UX.
.lr:...Qtjiiii msotion pour qu'il --oit permius il*-t po!ri des timbres sur

un bilitprnisre1<Sa accordée que si elIle es I<o:j:~êd i
affidavit, ois afltr<- l>reu1st que< ft ~ criiiw:* est faite* tii.esit;t:après la1
découvertec l asecc.i du tinibree.

Q. QWune mot ion pour permnission de plaider ne ge M. accordée que si le
plaidoyer ofrert est produit avec la motion.

This casze is before mie upon two untoscn n1;ehaif
of îulaiiitifis, to lie perv'uttcd Io affix st;umnps to tlc, promi~s-
:sory note or. which th iton f ounded The other out
tiie lfendrnt's hlealf, to bce crinîUted to plead. These
iiotsins were both miade o>n the 22nd of Octuaher, when "the
ca.çe ivas called on the roll for hea ring cer pariec. on an ins-
cription mîade for thme l7t]i and which stnod over froni day
to day at the desire of tlic parties. This court, !zitting i]n
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